
  Direction départementale de la
protection des populations du Morbihan  

Service Environnement

Références :  0055602044

Vannes, le 28/02/2022

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du  22/02/2022  

Contexte et constats

    Publié sur 

 SARL MAHE  

" Kerbloquin "

56250 MONTERBLANC  

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  22/02/2022  dans l'établissement  SARL
MAHE implanté " Kerbloquin " 56250 MONTERBLANC. L'inspection a été annoncée le 07/02/2022.
Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Inspection triennale IED 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
•  SARL MAHE  
•  Kerbloquin 56250 MONTERBLANC  
• Code AIOT dans GUN :  0055602044  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
• IED - MTD  

- Elevage intensif de porcs de production de plus de 30 kg avec plus de 2000 emplacements.
- Installations dont les activités sont classées au titre de la rubrique 3660.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Étanchéité des ouvrages
de stockage d’effluents 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II / Sans objet 

Défense conte
l’incendie 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13 

/ Sans objet 

Déclaration annuelle
des flux d'azote 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4-2 / Sans objet 

Calcul du 170 kg/SAU Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 16-II-1 

/ Sans objet 

MTD2 Effets sur
l'environnement,
amélioration des

performances globales 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet 

MTD3 Azote total
excrété, nutrition des

animaux 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet 

MTD4 Phosphore total
excrété, nutrition des

animaux 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 

/ Sans objet 

MTD9 Émissions
sonores, plan de gestion

du bruit 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet 

MTD14 Émissions
atmosphériques d'NH3,
stockage des effluents

solides 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet 

MTD15 Rejets dans le
sol et l'eau, stockage
des effluents solides 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet 

MTD16 Émissions
atmosphériques d'NH3,

fosse à lisier 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 

/ Sans objet 

MTD18 Rejets dans le
sol et dans l'eau du lisier

(fosse et lagune ) 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet 
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Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

MTD23 Émissions
d'NH3, production

global élevage porcin ou
de volailles 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet 

MTD24 Surveillance
azote et phosphore

excrétés dans les
effluents d'élevage 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 

/ Sans objet 

MTD30 Émissions
atmosphériques d'NH3,
hébergement de porcs 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 

/ Sans objet 

Généralités Arrêté Préfectoral du
01/01/1900, article xx 

/ Sans objet 

Consommation d’eau 
Arrêté Ministériel du
02/02/1998, article 15 / Sans objet 

Prévention pollution des
eaux souterraines 

Arrêté Ministériel du
11/09/2003, article 8 

/ Sans objet 

Environnement du
forage 

Arrêté Ministériel du
11/09/2003, article 4 / Sans objet 

Étanchéité des ouvrages
de transfert d’effluents 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-III 

/ Sans objet 

Collecte des effluents 
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-I / Sans objet 

Capacités de stockage
des effluents 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-III 

/ Sans objet 

Absence de rejets
directs d’effluents 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 26 / Sans objet 

Respect de l'équilibre
de la fertilisation azotée 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-I 

/ Sans objet 

Période d’épandage 
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2 / Sans objet 

Tenue du cahier
d'épandage ( zones

vulnérables) 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37-1 / Sans objet 

Bordereaux entre
exploitant et prêteurs

de terres 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37-2 

/ Sans objet 

Tenue du registre des
risques 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 8 

/ Sans objet 

Tenue du registre des
risques 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 9 / Sans objet 

Accessibilité aux
services de secours 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 12 

/ Sans objet 

Installations électriques
et techniques 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14 / Sans objet 
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Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Stockage des produits
dangereux (rétention et

sécurité) 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 15 

/ Sans objet 

Gestion des déchets Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 33 

/ Sans objet 

Stockage des déchets 
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 34 / Sans objet 

Elimination des déchets Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 35 

/ Sans objet 

Dispositions relatives
aux forages

(implantation,
protection, tête) 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 19 / Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Conforme 

2-4) Fiches de constats
 
 

Nom du point de contrôle : Étanchéité des ouvrages de stockage d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II   
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Défense conte l’incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Déclaration annuelle des flux d'azote 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4-2   
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Calcul du 170 kg/SAU 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II-1   
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD2 Effets sur l'environnement, amélioration des performances
globales 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 2 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD3 Azote total excrété, nutrition des animaux 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 3 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD4 Phosphore total excrété, nutrition des animaux 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 4 

 Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : MTD9 Émissions sonores, plan de gestion du bruit 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 9 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 
Nom du point de contrôle : MTD14 Émissions atmosphériques d'NH3, stockage des effluents solides 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 14 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD15 Rejets dans le sol et l'eau, stockage des effluents solides 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 15 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD16 Émissions atmosphériques d'NH3, fosse à lisier 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 16 

 Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD18 Rejets dans le sol et dans l'eau du lisier (fosse et lagune ) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 18 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : MTD23 Émissions d'NH3, production global élevage porcin ou de
volailles 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 23 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD24 Surveillance azote et phosphore excrétés dans les effluents
d'élevage 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 24 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42   
Thème(s) : Élevage, MTD 30 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Généralités 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/01/1900, article xx   
Thème(s) : Risques chroniques, Forage 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Consommation d’eau 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 15   
Thème(s) : Risques chroniques, Forage 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Prévention pollution des eaux souterraines 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 8   
Thème(s) : Risques chroniques, Forage 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Environnement du forage 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 4   
Thème(s) : Risques chroniques, Forage 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Étanchéité des ouvrages de transfert d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III   
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Collecte des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I   
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Capacités de stockage des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III   
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Absence de rejets directs d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26   
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN 

 Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Respect de l'équilibre de la fertilisation azotée 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-I   
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Période d’épandage 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2   
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN 

 Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37-1   
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37-2   
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Tenue du registre des risques 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

 Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Tenue du registre des risques 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Accessibilité aux services de secours 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Installations électriques et techniques 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Stockage des produits dangereux (rétention et sécurité) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Gestion des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Stockage des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Elimination des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35   
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Dispositions relatives aux forages (implantation, protection, tête) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19   
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle 

Constats : Conforme  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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